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Votre guide 
simple pour notre 
plateforme agile

P A R T I E  1  -  F O I R E  A U X  Q U E S T I O N S

Les principes de base

03 Comment puis-je accéder à la plateforme 
Marché?

Rendez-vous à broker.chubbinsurance.ca/qbi/, cliquez sur 
le bouton approprié pour demander l’accès, puis suivez 
le guide Comment s’inscrire. Si vous avez déjà accès 
au Marché, utilisez vos identifiants actuels pour vous 
connecter.

04 Quels autres produits puis-je soumettre sur 
la plateforme Marché?

•	 Produit d’assurance des institutions financières 
pour les gestionnaires d’actifs

•	 Gestion des cyberrisques d’entreprise (GCE)

01 Quelles parties d’assurance Portfolio Avant-
garde puis-je soumettre sur la plateforme 
Marché? 

•	 Responsabilité civile des administrateurs et dirigeants 
et des entités (pour les organisations privées et sans 
but lucratif)

•	 Responsabilité civile liée aux pratiques d’emploi

•	 Responsabilité civile des fiduciaires

•	 Responsabilité civile professionnelle des avocats 
salariés

•	 Responsabilité professionnelle diverse

•	 Vols et détournements

•	 Enlèvement, rançon ou extorsion

•	 Frais liés à des actes de violence en milieu de travail

02 Quels types d’entreprises sont admissibles 
à une soumission Portfolio Avant-garde 
sur la plateforme Marché?

Le Portfolio Avant-garde est disponible sur le Marché 
pour les proposants qui possèdent les caractéristiques 
suivantes :

•	 Revenus annuels jusqu’à 100 M$ 
(50 M$ pour les organismes sans but lucratif et 25 M$ 
pour la RC services professionnels)

•	 Options de montants de garantie jusqu’à 3 M$ 
(2 M$ pour la RC services professionnels et la RC 
avocats salariés)

•	 Jusqu’à 250 employés  
(100 employés pour les organismes sans but lucratif)

•	 Actifs des régimes de retraite jusqu’à 50 M$

05 Est-il possible d’enregistrer un devis pour un 
nouveau contrat en cours de préparation et 
de le terminer plus tard?

Oui! La plateforme Marché enregistre votre travail au 
fur et à mesure. Il suffit de visiter le tableau de bord 
pour modifier une soumission ou continuer là où vous 
vous êtes arrêté.

06 Comment puis-je partager des 
soumissions sur la plateforme Marché 
avec mes clients?

Partagez facilement les renseignements de soumission 
complétés ainsi que les options de police en 
téléchargeant la lettre de soumission et la proposition 
générée par la plateforme Marché.  

https://www.chubb.com/content/dam/chubb-sites/chubb-com/ca-en/business-insurance/forefrontportfolio/marketplace-enrollment-guide-final-fr.pdf
broker.chubbinsurance.ca/qbi/
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Voici un aperçu des pages principales du site 
et de la façon dont elles peuvent vous aider

01
Page d’accueil et 
tableau de bord

•	 Consultez vos dernières notifications.

•	 Accédez à cette page pour modifier vos 
soumissions existantes.

02
Sélection de 
produits et 
renseignements  
sur le client

Trois options s’offrent à vous : commencez une soumission 
pour le Portfolio Avant-garde, une soumission d’assurance 
Cyber ou une soumission d’assurance des institutions 
financières.

•	 Après avoir sélectionné le produit Portfolio Avant-garde, 
vous commencerez le nouveau processus de soumission.

•	 	Fournissez des renseignements généraux sur le client pour 
commencer votre soumission.
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03
Établissement de 
votre police

•	 Fournissez des renseignements 
sur la catégorie d’entreprise et 
les parties d’assurance.

•	 Établissez plusieurs 
soumissions pour les comparer 
et partagez les options 
directement avec votre client.

•	 Évaluez la proposition et 
passez directement à la 
souscription.

04
Centre de  
formation

•	 Contrats de licence utilisateur

•	 Guides de référence pour la 
formation

•	 Polices types et avenants

•	 	Coordonnées

Le nom commercial Chubb désigne les filiales de Chubb Limited qui fournissent de l’assurance et des services connexes. Pour consulter la liste de ces filiales, visitez notre 
site Internet à chubb.com/ca-fr. L’assurance est fournie par Chubb du Canada Compagnie d’Assurance ou Chubb du Canada Compagnie d’Assurance-Vie (collectivement, 
« Chubb Canada »). Les produits ne sont pas nécessairement offerts dans toutes les provinces ou tous les territoires. La présente communication n’est qu’un résumé des 
produits. La garantie réelle est régie par le libellé du contrat d’assurance émis. Chubb du Canada, 199, rue Bay, bureau 2500, Toronto (Ontario) M5L 1E2. (05/24)

Avez-vous des questions?
Veuillez communiquer avec votre représentant Chubb 
local pour obtenir de plus amples renseignements. 


